
 
 
Présents : 
Gloden Michel, bourgmestre 
Muller Jean-Paul, échevin 
Artigao Lola, Bauer Line, Goldschmit François, Funk-Kiesch Josée, Willems-Kirsch Annette, 
Max Lucien, conseillers 
Legill Guy, secrétaire communal 

Excusés : Weber Tom (procuration accordée à Muller Jean-Paul) 
 Bellion Tom (procuration accordée à Gloden Michel à partir du point 3.) 
 Breda Pierre (procuration accordée à Goldschmit François) 
 
1.a) Personnel : Nomination au poste d’employé communanl B1 pour le service 
communication, relations publiques et festivités 

 
(Séance à huis clos) 
Avec toutes les voix le conseil communal nomme Mme Lisa Courte au poste d’un employé communal 
B1 pour le service communication, relations publiques et festivités.  
 
1.b) Personnel : Création d’un poste au service écologique 

 
Afin de répondre de manière efficace et cohérente aux enjeux environnementaux actuels, de 
respecter les obligations légales et stratégiques, et d’assurer une qualité de vie durable aux 
citoyennes et citoyens, le conseil communal décide avec toutes les voix de créer 1 emploi communal 
sous le régime de l’employé communal (m/f) (groupe d’indemnité A1, sous-groupe scientifique et 
technique) pour les besoins du nouveau Service écologique. Ce service est chargé de piloter, 
coordonner et renforcer les actions locales en faveur de la nature, de l’environnement, du climat et du 
développement durable. Il a pour mission de promouvoir et de mettre en œuvre une gestion durable, 
intégrée et exemplaire de l’environnement naturel et construit sur le territoire communal. Il contribue à 
la protection de la biodiversité, à l’adaptation au changement climatique, à la qualité de vie des 
habitants et à l’implication des citoyens dans la transition écologique. 
 
2. Divers : Affaires courantes et communications 

 
• Statuts Konschtclub Schengen 
• Autorisation du Ministère de l’Environnement relative à l’installation d’une AgriPV privée à 

Emerange/Mondorf-les-Bains  
• Décompte 2025 Fonds de dotation globale des communes 
• Approbation du Ministère de l’Environnement de la « Selbstverpflichtung zur Herstellung und 

der langjährigen Pflege von Minderungsmaßmahmen » dans le cadre des mesures CEF du 
PAP Klosbam à Remerschen 

• Deutsche Bahn – Fahrzeugtaufe Perl-Schengen am 9.5.2026 
 
3.a) Contrat de fourniture pour la buvette au terrain de football à Remerschen  

 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve un contrat de fourniture avec la Brasserie de 
Luxembourg pour la buvette du terrain de football à Remerschen. 
 
3.b) Accord d’approvisionnement pour la Brasserie Fräschepull et le Centre Maus Ketti à 
Burmerange  

 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve l’accord d'approvisionnement pour la Brasserie « 
Fräschepull » et le « Centre Maus Ketti » à Burmerange avec la société Munhowen s.a. du groupe 
Brasserie Nationale s.a. 
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3.c) Avenant à la convention entre l’Etat, la commune et la Fondation Possenhaus 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve l’avenant à la convention du 13 janvier 2025 
relative à la gestion du Musée folklorique et viticole « A Possen ». 
 
3.d) Avenant à la convention entre l’Etat, la commune et la Schengen asbl 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve l’avenant à la convention du 13 janvier 2025 sur la 
gestion du Musée européen à Schengen. 
 
3.e) Convention service pour jeunes 2026 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve la convention « Services pour Jeunes » pour 
l’année 2026 entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par le Ministre de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, l’organisme gestionnaire Centre régional de Rencontre pour 
Jeunes des communes de Bous-Waldbredimus, Remich, Schengen et Stadtbredimus asbl et les 
communes de Remich, Bous-Waldbredimus, Schengen et Stadtbredimus à la dépense totale de 
65.473,00.- € (part commune de Schengen). 
 
4.a) Finances : Titre de recette 

 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve le titre de recette suivant : 
2025 Article 2/612/748380/99001 Logements à prix réduit: Autres remboursements  675,26.- €  
 
4.b) Finances : Allocation d’un subside au concours des Crémants de France et de 
Luxembourg 

 
Avec toutes les voix le conseil communal décide d’allouer un subside de 1.000,00.- € au « Concours 
des Crémants de France et de Luxembourg » qui aura lieu du 16 au 18 avril 2026 à Mondorf-les-
Bains. 
 
4.c) Finances : Règlement concernant l’allocation d’un subside pour l’utilisation de couches 
hygiéniques - Modification 
 
Avec toutes les voix le conseil communal décide de modifier le règlement concernant l’allocation d’un 
subside pour l’utilisation de couches hygiéniques en fonction des recommandations du service 
finances communal. 
 
4.d) Finances : Contrats de concessions aux cimetières 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve 6 contrats de concession de tombes et de cases 
de colombaires pour la durée de 15, respectivement de 30 ans aux cimetières communaux. 
 
5. Propriétés immobilières : Acte d’achat d’un terrain 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve un acte d’achat d’un terrain, sis à Remerschen, au 
lieu-dit « Schenk », d’une contenance de 0,33 ares au prix de 12.000,00.- € dans un but d’utilité 
publique, à savoir l’intégration de la parcelle dans le domaine public. 
 
6. Dénomination d’une rue à Burmerange 
 
Avec toutes les voix le conseil communal décide de se rallier à la proposition des initiateurs du PAP 
« op der Uet » à Burmerange et à l’avis de la commission du tourisme et de la culture, de dénommer 
la rue traversant le PAP « Fuussewee ». 
 
7.a) Modification ponctuelle du plan d’aménagement particulier « Härebësch » à Schengen 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve la modification ponctuelle du plan d’aménagement 
particulier nouveau quartier approuvé « Härebësch », concernant des fonds sis à Schengen, partie 
écrite et partie graphique présenté par le bureau d’architecture Architecture & Aménagement a+a+ de 
Luxembourg au nom et pour le compte de M. Henri Ruppert de Schengen. 
 
 
 



                          Ancien lot 18     Nouveaux lots 18 et 19 

 
 
La modification ponctuelle du PAP NQ « Härebësch » à Schengen vise la subdivision du lot 18 afin 
d’optimiser l’utilisation d’une parcelle de grande superficie. Cette adaptation permet la création d’une 
unité de logement supplémentaire et répond à l’évolution du marché immobilier ainsi qu’à la forte 
demande en logements dans la commune. 
 
7.b) Urbanisme : Projet de morcellement de terrains à Schengen « am Grëndchen »  
 

Avec toutes les voix le conseil communal 
approuve le projet de morcellement de 
terrains, sis à Schengen, am Grëndchen, 
inscrits au cadastre de la commune de 
Schengen, aux lieux-dits « Grënchen » et 
« Collartsgrëndchen », sous les numéros 
745/3103, 745/3099, 745/3101 et 747/2528 
en vue de la création de sept lots distincts. 
 
Ce morcellement est réalisé conformément 
à la demande introduite par la commune de 
Schengen et a pour finalité la viabilisation 
de ces sept terrains en vue de leur 
affectation à la construction. 
 
 
 

8.a) Projet de mise en état d’un escalier dans les vignes à Bech-Kleinmacher « Houlech » 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve  le projet concernant la mise en état d’un escalier 
dans les vignes au lieu-dit « Houlech » à Bech-Kleinmacher (projet No ASTA 201351) au montant 
total de 40.000,00.- €. 
 
8.b) Projet de reprofilage et de mise en œuvre d’enrobés bitumineux aux chemins dans les 
vignes à Schengen « Seckerbaach », Wellenstein « Anefeld » et « Knipp », Remerschen 
« Lassréngen » et Schwebsingen « a Brouch » 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve le projet concernant le reprofilage et la mise en 
œuvre d’enrobés bitumineux de 5 chemins dans les vignes dans la commune de Schengen (projet No 
ASTA 201585) au montant total de 763.750,00.- € : 
 

Lieux-dits Section Travaux Long 
(m) Montant TTC 

Seckerbaach Schengen Reprofilage, enrobés 205 161.250,00 

Anefeld Wellenstein Reprofilage, enrobés 1.538 369.750,00 

Knipp Wellenstein Reprofilage, enrobés 501 143.750,00 

Lassréngen Remerschen Réparation, traversées, 
reprofilage, enrobés 135 69.750,00 

a Brouch Schwebsingen Reprofilage, enrobés 20 19.250,00 



Total   2.399 763.750,00 
 

8.c) Projet d’extension des infrastructures à Schengen « am Grëndchen » 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve le projet d’extension des infrastructures à 
Schengen « am Grëndchen » au montant total de 585.000,00.- €, élaboré par le bureau d’études KW-
Engineering en vue de la viabilisation de sept terrains destinés à la construction. 
 
8.d) Projet de mise en place d’une signalisation pour le sentier de randonnée « Maus Ketti » et 
de renouvellement de la signalisation du sentier de randonnée « Wäin- a Kulturpad » 
 
Avec toutes les voix le conseil communal approuve le projet concernant la mise en place d’une 
signalisation pour le sentier de randonnée « Maus Ketti » et de renouvellement de la signalisation du 
sentier de randonnée « Wäin- a Kulturpad », au montant total de 26.910,00.- €, élaboré par la 
coordinatrice sportive communale et initié par la commission du tourisme et de la culture en 
concertation avec l’ORT Miselerland et l’Institut viti-vinicole. 
 
9. Points ajoutés par la fraction « Besser Zesummen » : 
 

a) Organisation d’un « public viewing » des matchs de la Coupe du Monde de football (juillet 
2026) 
Initiative proposant l’organisation d’un « public viewing » des matchs de la Coupe du Monde 
de football (juillet 2026) et afin de constituer un groupe de travail chargé de sa mise en œuvre 
et d’examiner tous les aspects organisationnels. À l’unanimité, le conseil communal décide 
d’engager des discussions avec le FC Schengen, qui a déjà annoncé l’organisation d’un tel 
événement, afin d’étendre la retransmission notamment aux matchs de demi-finales. Il est 
également convenu de se concerter à ce sujet avec la commune de Perl.  

b) Réévaluation des mesures d’apaisement de la circulation mises en oeuvre récemment dans la 
rue Auguste Liesch (Burmerange) et au Härewee (Wellenstein) 
Initiative proposant la réévaluation des mesures d’apaisement de la circulation mises en 
œuvre récemment dans la rue Auguste Liesch (Burmerange) et au Härewee (Wellenstein). Le 
conseil communal décide à l’unanimité de procéder à un nouvel examen des mesures de 
modération du trafic mises en place dans l’intérêt des habitants et des usagers de la voirie. 
 

10. Questions des conseillers au collège des bourgmestre et échevins 
 
Les questions orales posées par les conseillers au Collège des bourgmestre et échevins, ainsi que les 
réponses apportées par le Collège des bourgmestre et échevins, peuvent être consultées via les 
enregistrements audiovisuels disponibles sur le site internet www.schengen.lu , rubrique 'Commune > 
Conseil communal'. 
Les questions écrites des conseillers communaux ainsi que les réponses apportées par le Collège des 
bourgmestre et échevins seront publiées sur le site internet de la commune, dans une rubrique dédiée 
aux questions adressées au Collège des bourgmestre et échevins. 
 
 
Pour plus de transparence et afin de permettre à chacun de prendre connaissance des positions 
détaillées, il est renvoyé aux sites internet des différentes sensibilités politiques représentées au sein 
du conseil communal, notamment www.bellion.lu  et www.besserzesummen.com . Ceux-ci présentent, 
le cas échéant, les explications de vote relatives aux différents points inscrits à l’ordre du jour, offrant 
ainsi un éclairage complémentaire aux décisions adoptées lors de la séance. 

http://www.schengen.lu/
http://www.bellion.lu/
http://www.besserzesummen.com/

